
 
 
 
 
 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue le lundi 
05 février 2024 à 19 h 30, dans la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont 
présents les conseillers suivants : messieurs Dominique Côté, Pascal Thivierge, Fernand 
Harvey et Jean-Philippe Lévesque, ainsi que madame Danie Ouellet formant quorum sous 
la présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. A noter que madame la conseillère 
Mylène Hébert est absente de la rencontre, et que madame Shirley Hébert, directrice 
générale et greffière-trésorière, assiste à la réunion. 
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  
RÉSOLUTION 24-02-020 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accepter l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert. 

 

 
LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 15 
JANVIER 2024 
RÉSOLUTION 24-02-021 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé par monsieur le 
conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver 
le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal du 15 janvier 2024. 
 
 
PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 
RÉSOLUTION 24-02-022 
 

Nature Montant 

Comptes à approuver lors de la réunion 211 184.52 $ 

Comptes déjà payés dans le mois 56 244.21$ 

Prélèvements  45 793.81$ 

TOTAL 313 222.54$ 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver 
les comptes présentés et d’autoriser la directrice générale à en effectuer le paiement.  



 
 
DONS ET COMMANDITES : FONDATION DI TSA DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN  
RÉSOLUTION 24-02-023 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
souligner La Semaine québécoise de la déficience intellectuelle du 17 au 23 mars 2024. 
De plus, cette résolution autorise la direction générale de faire un don de 100 $ à la 
Fondation DI TSA du Saguenay-Lac-Saint-Jean.  
 
 
DONS ET COMMANDITES : ÉQUIPE DE COURSE DE MOTOCROSS, TEAM 
LEMIEUX MX 
RÉSOLUTION 24-02-024 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, appuyé de monsieur le 
conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’offrir, un 
rabais équivalent à celui accordé aux organismes reconnus dans la politique de location 
de salle sera offert pour la location de la salle lors de la soirée bénéfice prévue le 23 mars 
prochain. Cet événement se déroulera dans une salle de l'hôtel de ville de la municipalité 
de Larouche. L'objectif de cette décision est de soutenir deux jeunes filles originaires de 
Larouche dans leur parcours sportif dans le motocross féminin.  
 
 
DONS ET COMMANDITES : CHEVALIERS DE COLOMB / ASSEMBLÉE CURÉE 
HÉBERT 
RÉSOLUTION 24-02-025 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’acheter 4 billets pour la soirée bénéfice du 17 février prochain, au cout de 60 $ par billet, 
pour donner à des représentants de la municipalité.  
 
 
INSCRIPTION CONGRES ADMQ JUIN 2024 
RÉSOLUTION 24-02-026 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé par monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’autoriser la directrice générale à procéder à son inscription au congrès 2024 de l’ADMQ 
ainsi que d’assumer les frais d’hébergement et de déplacement.  
 
 
VENTES DES TERRAINS APPARTENANT À LA MUNICIPALITÉ / RUE GAGNÉ 
RÉSOLUTION 24-02-027 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé par monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
déterminer des prix de vente pour trois terrains appartenant à la municipalité de Larouche 
sur la rue Gagné : 



 
- Le terrain ayant le numéro de matricule 2868-90-8052 au prix de 35 000$ avec la 

possibilité d’un retour de 10 000$, si, à l’intérieur de 2 ans à compter de la date de 
signature du contrat la construction d’une résidence est terminée (déterminé par 
le certificat d’occupation) ; 

- Le terrain ayant le numéro de matricule 2868-51-1809 au prix de 35 000$ avec la 
possibilité d’un retour de 10 000$, si, à l’intérieur de 2 ans à compter de la date de 
signature du contrat la construction d’une résidence est terminée (déterminé par 
le certificat d’occupation) ; 

- Le terrain ayant le numéro de matricule 2868-80-4219 au prix de 25 000$ avec la 
possibilité d’un retour de 10 000$, si, à l’intérieur de 2 ans à compter de la date de 
signature du contrat la construction d’une résidence est terminée (déterminé par 
le certificat d’occupation) ; 
 

 
 
OFFRE DE SERVICES : SERVICE INFORMATIQUE 
RÉSOLUTION 24-02-028 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité reconnaît l'importance de maintenir et d'améliorer 
constamment ses services informatiques pour répondre aux besoins d’organisation du 
travail et de sécurité informationnelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu deux propositions de services informatiques 
pour le rehaussement des infrastructures informatiques et l’accompagnement en soutien 
technique, soient;  
 

- DEVICOM pour un montant total de cout de rehaussement et de transition à 
16 698.40 $ sans les taxes. Pour le volet des services de soutien technique et de 
sécurité informatique, donc les couts récurrents, l’estimation est à 8 000 $ 
annuellement; 

- Pulsar pour un montant total de cout de rehaussement et de transition à 19 616.29 
sans les taxes. Pour le volet des services de soutien technique et de sécurité 
informatique, donc les couts récurrents, l’estimation est à 16 779.60 $. Certains 
services pour être revues à la baisse.  

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a examiné attentivement les propositions et a 
consulté la MRC du Fjord-du-Saguenay afin d’assurer une vision long terme des services 
informatiques; 
 
IL EST DONC proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur 
le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de :  

- D’octroyer le contrat de rehaussement et de soutien technique à l’entreprise 
DEVICOM tel que présenté dans leur soumission; 

- D’autoriser la directrice générale à signer le contrat pour la prestation des services 
informatiques spécifiés dans la proposition; 

- Que le financement nécessaire pour la mise en œuvre de ces services sera alloué 
conformément au budget municipal. 

 
 
 



VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES 
RÉSOLUTION 24-02-029 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de transmettre 
à la MRC du Fjord-du-Saguenay les propriétés suivantes pour défaut de paiement des 
taxes municipales impayées pour l’année 2022.  
 
Les intérêts des montants ci-dessous sont calculés jusqu’au 20 mars 2023.  
 
La directrice générale est autorisée à enlever celles qui auront payé avant la date des 
ventes pour taxes, le montant des taxes 2022, l’ensemble des intérêts ainsi que tous les 
frais engendrés par le processus.  
 

VENTES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 2022 

ANNÉE 2022 INTERÊT 
Total 2022-2023-2024 + 

INTÉRÊTS Matricule 

3 706,24$ 662,41$ 14 100,55$ 2967 08 5030 

1 155,27$ 182,61$ 5 192,10$ 2763 21 3380 

303,09$ 79,66$ 1 769,95$ 2773 23 4293 

1 163,76$ 189,03$ 3 861,83$ 3367 72 8392 

766,60$ 48,69$ 2 667,68$ 2762 84 1707 

857,57$ 255,38$ 6 205,03$ 2863 88 9108 

999,10$ 251,62$ 4 752,40$ 2762 73 3717 

14,56$ 2,38$ 45,74$ 2868 96 3181 

8,30$ 1,31$ 24,97$ 2868 97 5140 

1 048,94$ 255,97$ 3 963,71$ 2762 73 7203 

519,49$ 55,31$ 6 466,08$ 2763 57 0641 

600,48$ 113,62$ 5 947,62$ 2862 36 9699 

1,57$ 0,40$ 5,21$ 2762 92 4799 

124,93$ 66,25$ 6 208,06$ 2862 38 6652 

203,23$ 49,86$ 429,73$ 3171 25 6759 

592,85$ 162,66$ 2 780,11$ 3566 39 9218 

374,40$ 108,74$ 1,489,22$ 2664 93 4553 

470,08$ 127,54$ 1 674,74$ 2664 72 4705 

1 099,11 178,62$ 3 652,37$ 3866 23 3908 

TOTAL 

14 009,57$ 
2 792,06$ 71 237.10$ 

 
 

 
 
PROCESSUS D’EMBAUCHE : JOURNALIER TEMPORAIRE AUX TRAVAUX 
PUBLICS 
RÉSOLUTION 24-02-030 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs projets seront menés lors de la période estivale 2024 qui 
impacte la capacité des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE le budget 2024 adopté par le conseil le 4 décembre 2023 prévoit 



l’embauche temporaire d’un journalier aux travaux publics pour une durée de 26 
semaines.  
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée 
de monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents :  
 

- De procéder à l’affichage du poste temporaire de journalier aux travaux publics 
pour une entrée en fonction estimée du 21 avril au 18 octobre 2024, 26 semaines, 
aux taux horaires de 24 $ l’heure.  
 

- De nommer messieurs Guy Lavoie, maire, Robin Labrecque, contremaitre aux 
travaux publics et Shirley Hébert, directrice générale, comme membres du comité 
de sélection pour l’embauche d’une personne pour le poste temporaire de 
journalier aux travaux publics. 
 
 

FIN DE PÉRIODE DE PROBATION : AGENTE DÉVELOPPEMENT 
RÉSOLUTION 24-02-031 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution 23-10-289, la municipalité engageait Mme Bianka 
Harvey au poste d’agente de développement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la période de probation de 60 jours, tel que dicté à l’article 10.3 de 
la convention collective terminera sous peu pour Mme Bianka Harvey ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Harvey satisfait aisément les exigences de la tâche.  
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque , et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que Mme Bianka Harvey puisse avoir son statut d’employé permanent, au poste 
d’agente de développement tel que convenu dans l’article 10 de la convention collective.  
 
RAPPORT ANNUEL : GESTION CONTRACTUELLE  
 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du rapport annuel concernant 
l’application du règlement sur la gestion contractuelle – règlement 2020-397. 
 

1. PRÉAMBULE  
 
Sanctionné le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs, permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité 
de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le montant de la 
dépense est de 25 000$ et plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres 
public (AOP). L’article 938.1.2 du Code municipal du Québec (C.M.) exige par 
ailleurs que des règles à cet effet soient prévues au Règlement de gestion 
contractuelle (RGC) de la municipalité. Par exemple, elle pourrait établir le seuil 
de la dépense à partir duquel elle attribue ses contrats de gré à gré. Ce seuil 
pourrait varier selon le type de contrat (services professionnels, exécution de 
travaux, etc.) Conformément à l’article 938.1.2 du C.M., la Municipalité doit 



présenter annuellement un rapport concernant l’application du Règlement de 
gestion contractuelle.  
 

2. OBJET  
 
Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de 
gestion contractuelle de la municipalité en renseignant les citoyens sur 
l’application des mesures prévues à son règlement de gestion contractuelle. 
Conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec. 
 

3. LE RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE  
 
En vertu de l’article 278 de la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs, les politiques de gestion contractuelle des 
organismes municipaux sont réputées des Règlements sur la gestion 
contractuelle, et ce depuis le 1er janvier 2018. La Municipalité de Larouche a 
d’abord adopté son règlement 2010-301, le 6 décembre 2010 qu’elle a abrogé en 
2020 pour le remplacer par son règlement 2020-397, adopté le 3 août 2020.  

 
4. OCTROI DES CONTRATS 

 
 Les contrats de plus de 25 000$ et les dépenses de 2 000$ qui plus totalisant 
plus de 25 000$ à un même fournisseur octroyé par la municipalité de Larouche 
peut être consultée sur le site internet de la municipalité. 
 

  
 

5. LES MODES DE SOLLICITATION 
 
La municipalité peut conclure des contrats selon les trois principaux modes de 
sollicitation possibles : le contrat conclus de gré à gré; le contrat conclus à la suite 
d’un appel d’offres sur invitation auprès d’au moins deux fournisseurs; ou le contrat 
conclus à la suite d’un appel d’offres public.  
Pour déterminer le mode de sollicitation à utiliser, l’organisme municipal tient 
compte de l’estimation de la dépense du contrat qu’il désire octroyer ainsi que des 
dispositions législatives et réglementaires à cet égard. Il est à noter que la 
municipalité ne peut pas diviser un contrat en plusieurs contrats en semblable 
matière, sauf si cette division est justifiée par des motifs de saine administration 
ou si un contrat est nécessaire dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un 
organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles.  
 
5.1. Contrats dont la dépense est inférieure à 25 000$ et conclus de gré à 

gré  
Le Règlement de gestion contractuelle ne prévoit aucune règle spécifique 
à ce type de contrat. Pour l’année 2023, tous les contrats dont la dépense 
est inférieure à 25 000$ et conclus de gré à gré l’ont été selon les règles 
en vigueur.  
 

5.2. Contrats dont la dépense est supérieure à 25 000 $ et inférieure au 
seuil obligeant l’appel d’offres public  



La municipalité a prévu les règles de passation des contrats qui comportent 
une dépense supérieure à 25 000 $ et inférieure au seuil obligeant l’appel 
d’offres public dans un règlement sur la gestion contractuelle précisant 
pour quelles catégories de contrats ces règles s’appliqueront. 
Le processus d’appel d’offres sur invitation ainsi que l’octroi de contrat pour 
cette catégorie s’est déroulé selon les règles applicables en vigueur.  
 

5.3. Contrats dont la dépense est supérieure au seuil obligeant l’appel 
d’offres  
La municipalité doit passer par une demande de soumissions publique afin 
d’octroyer un contrat dont la dépense est supérieure au seuil obligeant 
l’appel d’offres public. La municipalité doit alors respecter des délais 
minimaux de réception des soumissions de 15 jours ou de 30 jours et ouvrir 
les demandes de soumissions à certains territoires, selon ce qui est prévu 
dans le règlement ministériel fixant les valeurs de seuils et les délais 
minimaux de réception des soumissions. Le processus d’appel d’offres sur 
invitation ainsi que l’octroi de contrat pour cette catégorie s’est déroulé 
selon les règles applicables en vigueur.  
 

6. PLAINTE  
Aucune plainte n’a été reçue concernant l’application du Règlement de gestion 
contractuelle. 
 

7. SANCTION  
 
Aucune sanction n’a été appliquée concernant l’application du Règlement de 
gestion contractuelle.  
 

8. MEILLEURES PRATIQUES DE GESTION CONTRACTUELLE  
 
De bonnes pratiques en matière de gestion contractuelle sont en place au sein 
de la Municipalité de Larouche :  

• Les soumissions reçues sont vérifiées et analysées quant à leur conformité. 
Les soumissions jugées non conformes sont documentées;  

• Les ordres de changements, les dépassements de coûts et autres 
modifications aux contrats sont autorisés lorsqu’ils sont accessoires au contrat 
initial, n’en changent pas la nature et portent sur des éléments qui ne pouvaient 
être prévisibles au moment de l’octroi.  
Ces modifications de contrats sont autorisées selon le montant de la dépense 
supplémentaire, par le niveau décisionnel prévu au règlement de délégation de 
pouvoir ou par le Conseil municipal dès que le montant des modifications est 
supérieur à la dépense globale approuvée par résolution pour le contrat.  
 

9. CONCLUSION  
 
La Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant 
l’Autorité des marchés public (projet de loi no 108), en vigueur depuis le 8 mai 
2019, accorde des droits supplémentaires aux soumissionnaires qui peuvent 
déposer une plainte à l’Autorité des marchés publics. Nous devons faire preuve 
d’une vigilance encore plus importante durant tout le processus d’appel d’offres, 
d’abord lors de la préparation, le montage, la rédaction des appels d’offres 



jusqu’à l’adjudication du contrat en passant par la sélection des membres du 
comité de sélection. Extrême prudence, rigueur accrue, vigilance doivent nous 
guider dans l’application du Règlement de la gestion contractuelle.  
Rapport déposé lors de la séance publique du 05 février 2024. 

 
 
DÉPÔT DU RAPPORT TRIMESTRIEL : OCTOBRE À DÉCEMBRE 2023 
 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du rapport trimestriel du mois 
d’octobre à décembre 2023. 
 
 
DÉPÔT DU DEUXIÈME PROJET : RÈGLEMENT 2024-431 – MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT AFIN DE RECTIFIER LA NORME MINIMALE DE 
SUPERFICIE D’UN EMPLACEMENT AVEC UN USAGE SECONDAIRE DE 
FERMETTE 
 
Préambule 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme de la municipalité de Larouche est entré en vigueur 
le 7 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le règlement doit être conforme au plan d’urbanisme 2015-340 et ses 
amendements, ainsi qu’au schéma d’aménagement et de développement de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay ; 
 
ATTENDU QUE des dispositions relatives aux fermettes ont été abrogées par le 
règlement 16-355 modifiant le schéma d’aménagement et de développement ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 15 janvier 2024. 
 
ATTENDU QUE la consultation publique a été tenue le 5 février à 19 h ;   
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil présents, D’ADOPTER le présent règlement numéro 2024-431 modifiant le 
règlement de lotissement 2015-342 et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
Le présent règlement porte le titre de « RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-431 AYANT POUR 
OBJET DE MODIFICATION AU REGLEMENT DE LOTISSEMENT » ; 
 
ARTICLE 2 PRÉAMBULE ET ANNEXE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.2.1.1 
L’article 4.2.1.1 paragraphe 3 suivant :  
 



« 3. Dispositions particulières aux emplacements comprenant un usage secondaire de 
fermette 
 
Lorsqu’elle est autorisée en zone agroforestière et forestière, le terrain où un usage 
secondaire de fermette associé à une résidence principale est prévu doit avoir une 
superficie minimale de 4 ha.  
 
Lorsqu’elle est autorisée en zone agricole permanente, le terrain où usage secondaire de 
fermette associé à une résidence principale est prévu doit avoir une superficie minimale 
de : 
      1. 10 ha lorsqu'il s'agit d'un usage secondaire où une résidence est existante à la date 
d'entrée en vigueur du schéma d'aménagement révisé ; 
      2. 20 ha lorsque l'usage secondaire nécessite la construction d'une résidence. 
 
Les dispositions relatives à la cohabitation des usages en zone agricole prévues au 
règlement de zonage s’appliquent. » 
 
Est remplacé par ce qui suit :  
 
« 3. Dispositions particulières aux emplacements comprenant un usage secondaire de 
fermette 
 
Lorsqu’elle est autorisée en zone agricole permanente, agroforestière et forestière, le 
terrain où un usage secondaire de fermette associé à une résidence principal est prévu 
doit avoir une superficie minimale de 1 ha.  
 
Les dispositions relatives à la cohabitation des usages en zone agricole prévues au 
règlement de zonage s’appliquent. » 
 
ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
Avis de motion :  2024-01-15 
Dépôt et présentation du projet de règlement :  2024-01-15 
Adoption du premier projet de règlement : 2024-01-15  
Assemblée de consultation : 2024-02-05 
Adoption du deuxième projet de règlement : 2024-02-05 
Date de signature du registre : 2024-02-15 
Adoption du règlement final :  
Date d’entrée en vigueur : 
 
 
DÉPÔT DU DEUXIÈME PROJET : RÈGLEMENT 2024-432 – MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES NORMES SUR LES 
CONTENEURS, LES BÂTIMENTS ACCESSOIRES, AJOUT D’USAGE DANS LES 
ZONES 34-AF ET 105-R, AINSI QUE D’AUTRES MODIFICATIONS PONCTUELLES 

 
Préambule 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme de la municipalité de Larouche est entré en vigueur 
le 7 avril 2015 ; 



 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le règlement doit être conforme au plan d’urbanisme 2015-340 et ses 
amendements, ainsi qu’au schéma d’aménagement et de développement de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 15 janvier 2024. 
 
ATTENDU QUE la consultation publique a été tenue le 5 février à 19 h 15 ;   
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyée 
de monsieur Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
D’ADOPTER le présent règlement numéro 2024-432 modifiant le règlement de zonage 
2015-341 et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
Le présent règlement porte le titre de « RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-432 AYANT POUR 
OBJET DE MODIFICATION AU REGLEMENT DE ZONAGE » ; 
 
ARTICLE 2 PRÉAMBULE ET ANNEXE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.3.4 
L’article 2.3.4 est modifié par l’ajout du 5e alinéa suivant :  
 
« Si un lot faisant partie d’une même propriété se situe en partie dans une zone et en 
partie dans une autre zone, les dispositions des grilles des spécifications respectives 
s’appliquent pour chaque partie de lot. »  
 
ARTICLE 4 AJOUT DE DÉFINITIONS À L’ARTICLE 2.10 
L’article 2.10 est modifié par l’ajout des définitions suivantes : 
 
« Abri soleil 
Bâtiment accessoire amovible 3 saisons constitué d’une structure amovible légère fermée 
par une toile de type moustiquaire ou rideaux pouvant être fermé et permettant de se 
protéger des éléments extérieurs (soleil, vent, etc.). 
 
Bâtiment accessoire amovible 
Bâtiment reposant sur une fondation non permanente, comme sur des blocs de béton, 
des pavés de béton ou du gravier, et dont le déplacement ne requière aucun travail de 
démolition ou d’équipement spécialisé. Ne comprends pas les abris temporaires. » 
 
ARTICLE 4 MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.10 
L’article 2.10 est modifié par l’ajout, à la définition de « Bâtiment de ferme », des mots 
« une écurie » comme suit :  
 
« Bâtiment de ferme 
Bâtiment qui ne contient pas d'habitation et qui: 



a) se trouve sur un terrain utilisé aux fins de l'agriculture, l'élevage ou la sylviculture et: 
b) est utilisé essentiellement pour abriter des équipements ou des animaux, ou est destiné 
à la production, au stockage ou au traitement de produits agricoles, horticoles, pour 
l'alimentation des animaux ou pour la sylviculture, tel qu'une grange, un bâtiment de 
stockage des récoltes, une salle de traite, une porcherie, un poulailler, une écurie, une 
cellule à grains, un silo, une remise pour le matériel, un atelier de ferme, un centre de 
préparation des aliments pour animaux, un séchoir à tabac, une fosse à purin, une serre 
ou un garage non attenant à la résidence de la ferme. » 
 
 
ARTICLE 6 MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.1.5 
L’article 4.1.5 est modifié par l’ajout d’un alinéa entre le 1er et 2e alinéa existant :  
 
« Nonobstant ce qui précède, il est permis d’implanter un bâtiment accessoire à un 
bâtiment principal sur un terrain non contigu séparé par un chemin, un chemin de fer ou 
une emprise d’utilité publique et qui serait par ailleurs contigu s’il n’était pas séparé par 
ce chemin, chemin de fer ou emprise d’utilité publique. Les terrains concernés par ces 
règles doivent appartenir au même propriétaire. De plus, l’implantation du bâtiment 
accessoire doit se faire à une distance maximale de 50 mètres calculé à partir de la façade 
avant du bâtiment principal, et à 5 mètres du chemin privé et 8 mètres dans le cas d’un 
chemin public. » 
 
ARTICLE 7 REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 4.3.12.1 
L’article 4.3.12.1 suivant :  
 
« Les conteneurs maritimes sont autorisés spécifiquement à l’intérieur des zones 
commerciales, industrielles, agricoles et forestières et des emplacements sous usages 
commercial, industriel, agricole ou forestière aux conditions énoncées à cet article. » 
 
Est remplacé par ce qui suit :  
 
« Les conteneurs maritimes sont autorisés spécifiquement à l’intérieur des zones 
commerciales, industrielles, agricoles et forestières et des emplacements sous usages 
commercial, industriel, agricole ou forestière. Pour un emplacement sous usage 
résidentiel, les conteneurs maritimes sont également autorisés comme bâtiment 
accessoire. Les dispositions applicables sont énoncées à l’article 4.3.12.2. Nonobstant ce 
qui précède, les conteneurs sont permis, pendant la période de travaux de construction 
ou de rénovation majeure suite à l’émission d’un permis émis par la municipalité. » 
 
ARTICLE 8 MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.3.12.2 
L’article 4.3.12.2 est modifié par ce qui suit :  
 
Le paragraphe 1 suivant : 
 
Un conteneur maritime doit être implanté à au moins trente (30) mètres d’une ligne de rue 
et à au moins un (1) mètre d’une ligne de propriété ou à trois (3) mètres si cette ligne est 
contiguë à celui d’un usage résidentiel ou institutionnel ou récréatif. 
 
Est remplacé par ce qui suit : 
 
Un conteneur maritime doit être implanté à plus de dix (10) mètres pour un usage 



résidentiel et à au moins de trente (30) mètres pour les autres usages d’une ligne de rue 
et à au moins un (1) mètre d’une ligne de propriété ou à trois (3) mètres si cette ligne est 
contiguë à celui d’un usage résidentiel ou institutionnel ou récréatif. 
 
Le 2e alinéa du paragraphe 2 suivant : 
 
Pas plus de quatre (4) conteneurs maritimes peuvent être implantés sur un emplacement 
et en aucun cas ils ne peuvent être superposés. Ils peuvent toutefois être jumelés auquel 
cas ils doivent être alignés. 
 
Est remplacé par ce qui suit : 
 
Pour les usages autres que résidentiels, pas plus de quatre (4) conteneurs maritimes 
peuvent être implantés sur un emplacement et en aucun cas ils ne peuvent être 
superposés. Ils peuvent toutefois être jumelés auquel cas ils doivent être alignés. Pour un 
usage résidentiel, un (1) seul conteneur maritime est autorisé sur l’emplacement. 
 
Un paragraphe est ajouté entre le 3e et 4e paragraphe. Le paragraphe devient le nouveau 
4e paragraphe suivant : 
 
« 4. Emplacement sous usage résidentiel 
Dans le cas où un conteneur maritime est implanté sur un emplacement sous usage 
résidentiel, il doit être recouvert d’une finition extérieure semblable à celle du bâtiment 
principal afin de devenir un bâtiment considéré accessoire. A ce moment, les normes 
applicables pour les bâtiments accessoires doivent être respectées. De plus, le conteneur 
doit être soulevé de terre de façon à ne pas être en contact avec le sol. » 
 
Le 4e paragraphe existant suivant :  
 
« Un conteneur maritime doit être propre, exempt de rouille, d’aplomb et de ne doit pas 
comporter de couleur vive (voyante). Il doit être entretenu pour présenter de telles 
caractéristiques en tout temps. » 
 
Deviens le 5e paragraphe suivant :  
 
« Pour les autres usages que résidentiels, un conteneur maritime doit être propre, exempt 
de rouille, d’aplomb et de ne doit pas comporter de couleur vive (voyante). Il doit être 
entretenu pour présenter de telles caractéristiques en tout temps. » 
 
ARTICLE 9 MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.5.1.1 
L’article 5.5.1.1 est modifié par l’ajout des phrases suivantes à la fin du 1er alinéa : 
 
« La superficie totale au sol occupée par les bâtiments accessoires amovibles dans le 
périmètre urbain ne doit pas être supérieure à 20 m². Nonobstant les normes du présent 
article, une pergola ou un gazebo situé sur une galerie attenante à une résidence n’a pas 
de superficie maximale à respecter. » 
 
Le tableau de l’article 5.5.1.1 est modifié afin d’ajouter des normes de superficie aux 
bâtiments accessoires amovible comme suit :  
 



Superficie du terrain 
Superficie des  

Bâtiments accessoires 

Superficie des  
Bâtiments accessoires 

amovibles 

≤ à 1500 Mètres2 10% de la superficie 20 mètres² 

De 1501 à 3000 
Mètres2 175 mètres2 

30 mètres² 

De 3001 à 4500 
Mètres2 200 mètres2 

35 mètres² 

≥ à 4501 Mètres2 250 mètres2 40 mètres² 

 
ARTICLE 10 MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.5.1.3 
L’article 5.5.1.3 suivant : 
 
« Il ne peut y avoir plus de 3 bâtiments accessoires sur un emplacement. » 
 
Est remplacé par ce qui suit :  
 
« Le nombre de bâtiments accessoires et accessoires amovibles autorisés sur un 
emplacement doit respecter les normes suivantes : 
 
1. Le nombre maximal de bâtiments accessoires est 3; 
2. Le nombre de bâtiments accessoires amovibles dépend de la superficie maximale 
autorisée à l’article 5.5.1.1 pour de tel bâtiment. » 
 
ARTICLE 11 MODIFICATION DES GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 
Les grilles des spécifications sont modifiées comme suit :  
 

• Dans la zone 34-Af, l’usage résidentiel « De villégiature » devient autorisé.  

• Dans la zone 105-R, l’usage résidentiel « Trifamilial isolé »devient autorisé. 
 
Avis de motion :  2024-01-15 
Dépôt et présentation du projet de règlement :  2024-01-15 
Adoption du premier projet de règlement : 2024-01-15  
Assemblée de consultation : 2024-02-05 
Adoption du deuxième projet de règlement : 2024-02-05 
Date de signature du registre : 2024-02-15 
Adoption du règlement final :  
Date d’entrée en vigueur : 
 

 
VALIDATION DES MESURES POUR L’ANNÉE 2023 (DÉBITMÈTRE) 
RÉSOLUTION 2024-02-032 
 
ATTENDU QUE la municipalité a étudié 3 soumissions afin de pouvoir procéder à la 
validation des mesures pour l’année 2023 ; 
 
DEVANT CE MOTIF, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de madame la conseillère Danie Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
de mandater LES COMPTEURS LECOMPTE pour la validation des mesures de débit des 
deux stations de décompression au montant de 1 592.26 $ avec les taxes, ce qui inclut 



les frais de déplacement (prévue pour 4 municipalités), tel que dicté dans la soumission 
10235.  
 
 
ENTRETIEN DES CHEMINS PRIVÉS 2024 

RÉSOLUTION 2024-02-033 
 

ATTENDU QUE la municipalité s’est engagée à verser à certaines associations une 
compensation afin d’entretenir leurs chemins d’été et d’hiver ; 
 
ATTENDU QUE ce montant est indexé au coût de la vie publié par Statistique Canada 
pour l’année précédente et que l’augmentation pour 2023 est de 3.9 % ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a opté pour verser le montant de 2024 en un seul versement 
pour les Associations qui ont déposé le rapport annuel ; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal mène présentement des travaux de révision de la 
politique d’entretien des chemins privés et qu’il pourrait avoir des changements en cours 
d’année ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de monsieur le conseiller Pascal Thivierge et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents de verser les montants suivants aux associations en milieu de villégiature ayant 
remis leur rapport annuel de l’année 2023 : 

 

Association Montant 2024 

Lac-du-Camp gauche 40 072$ 

Baie Cascouia Gauche 38 557$ 

Lac-du-Camp droit 28 591$ 

Lac-Samson 9 724$ 

Vieux-Barrage 1 896$ 

Joseph-Perron 1 557$ 

Lac-Déry 7 457$ 

Lac-à-Mercier 760$ 

Baie-Ocaya 1 443$ 

TOTAL 128 614$ 

 
 
 
ARMOIRE AU MUR POUR DU RANGEMENT : CUISINE COLLECTIVE 
RÉSOLUTION 2024-02-034 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’octroyer le contrat pour les armoires de rangement, qui inclut l’installation et la livraison, 
dans la cuisine collective située à l’hôtel de ville à Armoire Vision tel que décrit dans la 
soumission 05152 , pour un montant de 6 566.35 $ avant les taxes.  
 



RAPPORT ANNUEL SSI LAROUCHE 2023 
 
La directrice générale fait le dépôt du rapport 2023 du Service de sécurité incendie de 
Larouche qui sera déposé le site internet de la municipalité.  
 

 
RAPPORT SSI POUR DEPOT MSP 

 
La directrice générale fait le dépôt du rapport 2023 du Service de sécurité incendie de 
Larouche qui sera envoyé au ministère de la Sécurité publique. 

 

 
COMITE DE DEVELOPPEMENT : DEMANDE DE COMMANDITE POUR LE SOUS-
COMITE "SOIREE ENTREPRENEURIALE" 
RÉSOLUTION 2024-02-035 

 
ATTENDU QUE le Comité de développement a déposé une demande de commandite 
pour le sous-comité Soirée entrepreneuriale qui organisera un fois par mois un évènement 
pour réseauter et partager les entreprises de notre municipalité,  
 
ATTENDU QUE le souhait du sous-comité est de pouvoir organiser les évènements dans 
les locaux des entreprises, mais que dans certaines occasions ceci ne soit pas possible, 
le sous-comité demande à la municipalité de pouvoir bénéficier de la gratuité de location 
de salle ; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de monsieur le conseiller Pascal Thivierge et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents de soutenir les événements organisés par le Comité de développement en 
assurer la gratuité de la location de salle au maximum 1 fois par mois et selon le besoin.  

 

 
JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
RÉSOLUTION 2024-02-036 

 
CONSIDÉRANT QUE les décideurs et élus du Saguenay-Lac-Saint-Jean ont placé, 
depuis 1996, la prévention de l'abandon scolaire au cœur des priorités régionales de 
développement puisque cette problématique est étroitement liée à d'autres enjeux, dont 
l'image régionale, le bilan migratoire et, plus que jamais, la relève et la qualification de la 
main-d'œuvre, la lutte à la pauvreté et la santé publique;  
 
CONSIDÉRANT QUE le décrochage scolaire a des impacts négatifs significatifs sur 
l'économie du Saguenay-Lac-Saint-Jean, lesquels sont évalués à plusieurs dizaines de 
millions de dollars annuellement, impacts étant par ailleurs estimés à plus de 1,9 milliard 
de dollars, aussi annuellement, à l'échelle du Québec;  
 
CONSIDÉRANT QUE les jeunes du Saguenay-Lac-Saint-Jean sont parmi les plus 
persévérants au Québec et que, malgré cette position enviable de la région, ce sont 
encore 10,0 % de ses jeunes qui ont décroché avant d'avoir obtenu un diplôme d'études 
secondaires en 2019-2020 (12,7 % pour les garçons et 7,5 % pour les filles);  
 



CONSIDÉRANT QUE les conséquences du décrochage scolaire sont lourdes pour les 
individus.  
 
Un décrocheur : 

o Gagne 15 000 $ de moins, annuellement, qu'un diplômé, soit environ  
o 439 000$ durant toute la durée de sa vie active;  
o Vit sept ans de moins qu'un diplômé; 
o A deux fois plus de risques de recourir au chômage;  
o Court 1,7 fois plus de risques de faire partie de la population carcérale; 
o Court 1,7 fois plus de risques de connaître des épisodes de dépression;  

CONSIDÉRANT QUE les répercussions du décrochage scolaire se font sentir dans notre 
société, sur : 

o La participation à la vie citoyenne (votation, bénévolat, don de sang); Les taxes et 
impôts perçus en moins;  

o Les coûts en matière de santé et de sécurité publique; 
o  

CONSIDÉRANT QU'il est moins onéreux d'agir en prévention, entre 10 000 $ et 20 000 
$ par décrocheur potentiel plutôt que 120 000 $ par décrocheur;  
 
CONSIDÉRANT QUE le travail du CRÉPAS et des acteurs mobilisés pour la réussite des 
jeunes permet à la région d'économiser 25 millions de dollars annuellement en coûts 
sociaux;  
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs élèves accusent un retard scolaire, notamment en raison 
de la pandémie de COVID-19, retard qui risque d'entraîner une augmentation du taux de 
décrochage scolaire à un moment où notre tissu social et notre économie sont fragilisés;  
 
CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire n'est pas une problématique 
concernant exclusivement le monde scolaire, mais bien un enjeu social dont il faut se 
préoccuper collectivement, et ce, depuis la petite enfance jusqu'à l'obtention, par le jeune, 
d'un diplôme qualifiant pour l'emploi, peu importe l'ordre d'enseignement;  
 
CONSIDÉRANT QUE le CRÉPAS organise, du 12 au 16 février 2024, de concert avec le 
Réseau québécois pour la réussite éducative, la 17e édition des Journées de la 
persévérance scolaire au Saguenay-LacSaint-Jean (les JPS sont nées il y a 20 ans au 
Québec, en Montérégie!) sous le thème« Pour leur futur persévérer se conjugue toujours 
au présent.» et que celles-ci se veulent un temps fort dans l'année pour témoigner de la 
mobilisation régionale autour de la prévention de l'abandon scolaire;  
 
CONSIDÉRANT QUE les Journées de la persévérance scolaire se tiendront à nouveau 
cette année simultanément dans toutes les régions du Québec et qu'un nombre important 
de municipalités appuieront elles aussi cet événement ponctué de centaines d'activités 
dans les différentes communautés du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
 
Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le conseiller 
Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de :  
 

o De déclarer les 12, 13, 14, 15 et 16 février 2024 comme étant les Journées de la 
persévérance scolaire dans la municipalité de Larouche;  

o D'appuyer le Conseil régional de prévention de l'abandon scolaire (CRÉPAS) et 
l'ensemble des partenaires mobilisés autour de la lutte au décrochage - dont les 



acteurs des milieux de l'éducation, de la politique, du développement régional, de 
la santé, de la recherche, du communautaire, de la petite enfance, des médias et 
des affaires - afin de faire du Saguenay-Lac-Saint-Jean une région qui valorise 
l'éducation comme véritable levier de développement de ses communautés;  

o D'encourager et de générer des gestes d'encouragement, de reconnaissance et 
de valorisation des jeunes de manière à leur insuffler un sentiment de fierté au 
regard de leurs réalisations et à contribuer à les motiver, à leur donner un élan 
pour terminer leur parcours scolaire; 

 
 
DÉPÔT DU RENOUVELLEMENT 2024 : ENTENTE D’AUTORISATION D’ACCÈS 
AVEC BOIS D’INGÉNIERIE RÉSOLU LAROUCHE INC. 
RÉSOLUTION 2024-02-037 

 
ATTENDU QU’annuellement la municipalité signe une entente qui autorise celle-ci à 
utiliser une portion de terrain de Bois d’ingénierie Résolu Larouche à des fins récréatives; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage à maintenir les lieux de manière satisfaisante 
pour Bois d’ingénierie Résolu Larouche ainsi que d’obtenir une assurance 
responsabilité; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, 
appuyé de monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à signer l’entente avec Bois 
d’ingénierie Résolu Larouche, permettant la continuité dans l’accès au terrain afin de 
maintenir le sentier de raquette offert au citoyen. 

 

 
RENOUVELLEMENT ADHÉSION 2024 : CULTURE SAGUENAY LAC-SAINT-JEAN 
RÉSOLUTION 2024-02-038 
Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
renouveler l’adhésion de la municipalité à Culture Saguenay-Lac-Saint-Jean pour l’année 
2024, au montant de 100$. 
 
 
CAMP DE LA RELÂCHE 2024 
RÉSOLUTION 2024-02-039 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, appuyé de monsieur le 
conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la 
municipalité s’engage à tenir en collaboration avec la Commission des loisirs le prochain 
camp de la relâche qui se déroulera du 4 au 8 mars 2024 prochain au Centre 
communautaire de Larouche.  
 
Les animateurs seront à l’emploi de la municipalité afin de bénéficier d’un encadrement 
adéquat. La municipalité percevra les montants d’inscription afin de défrayer le coût des 
salaires et avantages sociaux. Les surplus des inscriptions seront utilisés pour payer 
d’autres dépenses nécessaires au bon déroulement du camp (abonnement du téléphone 
cellulaire, frais de déplacement, fournitures, sorties, animation, transport en autobus). 



 
La Commission des loisirs participera, au besoin, à la sélection des activités et sorties et 
contribuera financièrement au paiement de dépenses pour équilibrer le budget de 
l’activité. 
 
Le coût d’inscription sera fixé comme suit : 
- Animation de 9h à 16h (obligatoire) 

80$* / enfant (rabais familial de 5$ à partir du 2e enfant); 
* Les sorties et/ou activités spéciales sont incluses dans le coût d’inscription. 
 

- Service de garde de 7h à 9h et de 16h à 17h (optionnel) 
35$ (rabais familial de 5$ à partir du 2e enfant). 

 

 
CAMP DE JOUR ESTIVAL 2024 : ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP OU 
AYANT DES BESOINS PARTICULIERS 
 
La directrice générale informe que le camp de jour estival de Larouche met en place un 
programme d’accompagnement et d’intégration au camp de jour pour les enfants en 
situation de handicap ou ayant des besoins particuliers. Ce service est destiné aux enfants 
qui ne peuvent pas intégrer un groupe régulier sans soutien. Nous jumelons ces enfants 
à un accompagnateur pour favoriser leur intégration au sein du camp et leur permettre de 
vivre une expérience positive et agréable lors de leur participation aux activités du camp 
de jour. Les personnes qui travaillent en accompagnement peuvent avoir entre 1 et 3 
enfants à leur charge, selon les besoins. Les modalités d’accompagnement seront 
conditionnelles à certains critères tels que les ressources humaines et financières 
disponibles. 
 
 
MANDATS DES CONSEILLERS/ CONSEILLÈRES 2024 
RÉSOLUTION 2024-02-040 
 
Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé de monsieur le conseiller 
Dominique Coté , et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’entériner les mandants 
du maire et des conseillers tel que présentés pour l’année 2024.  

 
MEMBRE ET SIÈGE MANDATS 

Guy Lavoie                                                   maire 
Cell: 418 590-8424 
Bur.:418 695-2201 poste 3611 
Courriel: maire@larouche.ca 
 

Gestion administrative 
Finances 
Ressources humaines 
Commission de développement 
Immeubles municipaux 
Mesure d’urgence (sécurité des citoyens et territoire) 

Dominique Côté                                        siège 1 
Cell.: 418 487-1223 
Courriel: conseiller1@larouche.ca 

Commission d’urbanisme 
Politique d’économie de l’eau potable 

Mylène Hébert                                           siège 2 
Cell: 418 321-4964 
Courriel: conseiller2@larouche.ca 
 

Commission des loisirs 
Location des salles  
Communications avec la population 

Pascal Thivierge                                       siège 3 
Rés.:  418 695-5016 

Maison des jeunes 
Bibliothèque 

mailto:maire@larouche.ca
mailto:conseiller1@larouche.ca
mailto:conseiller2@larouche.ca


Cell.: 418 290-4089 
Courriel: conseiller3@larouche.ca 

Comité de vigilance du site d’enfouissement  
Comité affichage  

Fernand Harvey                                        siège 4 
Rés.: 418 542-1353 
Cell.: 418 718-2566 
Courriel: conseiller4@larouche.ca 

Entretien du réseau routier 
Travaux publics 
Corporation du parc régional du lac Kénogami 
 

Jean-Philippe Lévesque                          siège 5 
Cell.: 418 319-6723 
Bur.: 418 668-2560 
Courriel: conseiller5@larouche.ca 

Sécurité incendie 
Comité de bassin du lac Kénogami 
Culture 
Associations de villégiature 

Danie Ouellet                                            siège 6 
Rés.: 418 547-4188 
Bur.: 418-310-8215 
Cell: 418 319-8215 
Courriel : conseiller6@larouche.ca 

Mairesse suppléante  
École Du Versant 
Politique familiale et MADA 
Relations avec le CLSC 
Transport bénévole et transport adapté 

 
 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 
4 citoyens étaient présents lors de la séance ordinaire du conseil municipal et ils ont pu 
s’exprimer à deux reprises. Les commentaires et les questions avaient comme sujet :  

- Les places en garderie 
- Le bâtiment 625 rue Gauthier  

 
 
 
 
FIN DE LA RÉUNION 
 
À 21 h, madame la conseillère Danie Ouellet propose la fin de l’assemblée. 
 
 
 
 
 
Guy Lavoie     Shirley Hébert 
Maire       Directrice générale et greffière-trésorière 
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